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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ou lorsque les déchets issus des produits sont valorisés dans un périmètre géographique limitant 
les émissions liées au transport ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter le mécanisme d’abattement existant pour les contributions 
financières versées par les producteurs à l’éco-organisme. Il introduit un critère supplémentaire 
d’abattement majoré lorsque les déchets issus des produits sont valorisés dans un périmètre 
géographique limitant les émissions liées au transport. Cette modification vise à valoriser les 
produits issus des productions locales.


